ARREST
DE LA COVR
DES MONNOY ES,

Ordonnant 1 tous les Curez & Vicaires
desParoifles dela Ville & Fauxbourgs

de Paris , d'apporter ou enuoycr aw

" Greffe de ladite Cour, & non ailleurs,

les reuclations & depofitions des 1é-

- moins, quilsaurontreceuds furletaid
de faufle monnoye.

Du 11. Nouembre 1650.

A PARIS,

ChezSenastizx Cravorsy,Imprimeur
ordinaite du Roy, dc la Reyne Regente,
& de 1aCourdes Monnoves,
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EXTRAICT

DES REGISTRES
de la Conr des Monnoyes.

=W} VR ce qui a efte re-
Y/ prefentéala Courpar
B lc Procureur General

‘duRoyenicelle;que
fur les diuerfes plaintesquiont
efté faites de ce quiinceflam-
ment dans les Marchez , licux
publics , & ailleurs, certains
Quidamsinconnus, expofoient
la faufle monnoye,aucclaqacl-
le ils trompoient & abulotent
plufieursMarchands ignorans,
& autres perfonnesfimples, qui
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yuine enticre a de pauures f.
milles, &les precipiroitdanse
defelpoir ; que ccs cxpofiteurs
auoient inzelligence & partici.

patid aucc ccux qui fabriquent

ladite faufle monnoye en lieux
fecrets & cachez, & meline -
uec des perfonncs obligées
veiller a la reformation de ces
maluerfations: contre tous lef.
quels eftant impoflible d’auoir
des preuues par les voyes ordi-

naires, il auroir obrenu Moni--

toire du ficur Archeuefque de
Paris, lequel il a fait publieren
toutes les Paroiffcs de certe
ville &faux-bourgs , afin de -
Ier preuues par reuclations cons

.. “mepounoientdifcerner lafaufe f ire ceux & celles qui connoil-
- monnoye d’auec la boune | ¢, :

qui le plus fouuent caufoir |y |

fent lefdits cxpofitcurs & fabri-
queurs de faufle monnoye ,
ceux qui lcur preftentou louent
des logemens & licux propres
3 ce deflein, qui fabrigtient les
outils & machines fcruans ala-
dite fabrication, quiont intel-
ligence , communication fre-
quentation ou participation a-
uec eux, en tirent profic, dif-
fimulent les crimes , preftent
faveur & adherence aux au-
theurs & coupables d'iceux en.
leur preparant l'impunite de
lears crimes, au grand mépris
du feruice du Roy , & de lin-
tereft public : requerant qu'-
il pleaft a la Cour ordonner,
que les Curez, 8 Vicaires def-

dites Paroiffes feroient tenus
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fed’icelle, les reuelations & de. i Tean Chauuin Confeiller en i-

* celle. FaitenlaCour des Mon-

1 ' i i ingt-vniéme de No-
ueunainfi quil apparciendra, 1, | POV le ving

pofitions des témoinsqu'ilsone §
receuds, pour eftre {ur ce pour- -

matiere mife en deliberation,

tout confideré: LACO VR fai- |

{antdroit {ur le requifitoire dy-
dig Procureur General a ordop.
ne 8 ordonnea tousles Curegz,

& Vicaires des Paroiffes de la

Ville & Fauxbourgs de Paris,
d’apporterou enuoyer au Gref-
fe de ladite Cour, & non ail-
leurs ,les reuelations & depofi-
tions des témoins qu'ils auront
- receués fur le faic de fauffe mon
noye , circontances 8¢ dépen-
dances ; & pour proceder au

recollement deldits témoins a |

commis & commet Maiftre

_3

dapporteroucnuoyer au Grefs f

uembre mil fix cens cinquante.

Signé, DELAISTRE.

Collationné 3 'Original par moy Cons

* feiller, Secretaire du Roy , Mailun &
Couronne de France, & de¢ fesFinan-
ces, Grefficr en chef dela Cour des
.Monnoyes , fous-ligné,



